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Montréal, le 23 avril 2019 

VIA LE SDÉ 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 

Objet : Régie – Demande concernant la mise en place de mesures relatives à l’achat et la 
vente de gaz naturel renouvelable 
ÉNERGIR S.E.C. 
Dossier de la Régie : R-4008-2017 
Notre dossier : L153570003

Chère consœur, 

Pour faire suite à la décision procédurale D-2019-031 rendue dans le cadre du présent dossier, vous 
trouverez ci-joint une copie du plan d’argumentation de l’Association des consommateurs industriels 
de gaz (« l’ACIG »), dont un original et huit (8) copies vous serons transmis par la poste. 

Quant à la lettre d’Énergir du 17 avril dernier, l’ACIG est d’accord avec la proposition de cette dernière 
de tenir une rencontre technique afin qu’elle puisse présenter et expliquer ces éventuels 
amendements suivant la décision à intervenir sur les questions soulevées par la Régie. 

À cet égard, l’ACIG se réserve le droit de formuler tout argument additionnel suivant tout amendement 
éventuel à la preuve d’Énergir ou toute nouvelle demande. Par ailleurs et considérant la réserve de 
droit formulée par Énergir dans sa lettre du 17 avril dernier, l’ACIG se réserve également le droit de 
répliquer à tout argument non annoncé par Énergir qui pourrait être présenté lors des audiences fixées 
pour les 7 et 8 mai prochain. 

L’ACIG mentionne finalement à la Régie que les décisions qui émanent de la Régie et qui sont en 
soutien à son plan d’argumentation ne sont pas produites et que seules les décisions rendues par 
d’autres tribunaux sont communiquées. L’ACIG est disposée à produire les décisions de la Régie dans 
l’éventualité où celle-ci le requerrait. 

Nicolas Dubé
Ligne directe : 514-392-9432 

nicolas.dube@gowlingwlg.com

Adjointe 
Tél. : 514 878-9641, poste no : 65322 
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Veuillez agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

GOWLING WLG (CANADA) S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

Nicolas Dubé 

ND 


